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ANNEXE 2106 

Industries culturelles 

Nonobstant toute autre disposition du présent accord, en ce 
qui concerne le Canada et les États-Unis, toute mesure adoptée ou 
maintenue en ce qui a trait aux industries culturelles, sauf 
disposition expresse de l'article 302 (Accès aux marchés - 
Élimination des tarifs douaniers), et toute mesure d'effet 
commercial équivalent adoptée en réaction, seront régies en vertu 

•  du présent Accord exclusivement par les dispositions de l'Accord 
de libre-échange entre le Canada et les Etats -Unis. Les droits 
et les obligations s'appliquant entre le Canada et toute autre 
Partie relativement à de telles mesures seront identiques aux 
droits et aux obligations s'appliquant entre le Canada et les 
États-Unis d'Amérique. 


